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Une faute disqualifiante contre un membre accompagnateur de la délégation doit être enregistré 
comme suit : 

 
 

B.8.3.10 Exemples pour des fautes disqualifiantes pour bagarre à l’encontre des par les 
entraineurs, entraineurs adjoint, remplaçants, joueur éliminés et membres accompagnateurs 
de la délégation .   

 

Quel que soit le nombre de personnes disqualifiées pour avoir quitté la zone de banc d’équipe, une 
seule faute technique (‘B’) doit être inscrite au compte de l’entraineur comme suit : 

  
Une faute disqualifiante contre un entraineur et un entraineur-adjoint doit être enregistrée 
comme suit  : 

Si seul l’entraîneur est disqualifié : 

  
Si seul l’entraîneur adjoint est disqualifié : 

  
Si à la fois l’entraîneur et l’entraîneur adjoint sont disqualifiés : 

  
Dans toutes les cases de fautes restant vides, des ‘F’ doivent être inscrits. 
 

Une faute disqualifiante contre un remplaçant doit être enregistrée comme suit  : 

Si le remplaçant a moins de 4 fautes, alors un "F" sera inscrit dans le dernier espace de fautes 

  
Si c’est la cinquième faute du remplaçant, un "F" sera alors inscrit dans le dernier espace 

  
Une faute disqualifiante contre un remplaçant qui a participé activement à la bagarre doit 
être enregistrée comme suit  : 

  
 

Une faute disqualifiante contre un joueur éliminé doit être enregistrée comme suit  : 

Comme un joueur éliminé n’a plus de cases vides, un "F" sera inscrit dans la colonne après la 
dernière faute : 

  


